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• Caractéristiques
• Types d’aides à l’apprentissage
• Fonctions d’aide

• Démarche d’analyse
• Pistes réflexives

• Développement des compétences 
• Activités
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https://recit.qc.ca/nouvelle/typologie-5-types-daides-technologiques-a-lapprentissage/


EXEMPLES DE FONCTIONS D’AIDE :

• SYNTHÈSE VOCALE

• PRÉDICTEUR DE MOTS + RÉTROACTION VOCALE

• TRAITEMENT DE TEXTE ET SES FONCTIONS

• VOIX ENREGISTRÉE

• RECONNAISSANCE VOCALE

• ETC.

•

•

•

•

https://zoneformation.mathetmots.com/formation/formation-wordqspeakq-pour-parents/
https://www.lexibar.ca/ca/fr/
https://www.antidote.info/fr/








Pour l’élève qui ne peut plus faire la démonstration de ses apprentissages et 

ne progresse plus suffisamment pour répondre aux exigences d’une tâche 

ciblée (pas la note globale), malgré la mise en place :

• Des mesures de remédiation :

⚬ Des interventions supplémentaires, fréquentes et ciblées en lien avec 

ses difficultés marquées et persistantes

⚬ Niveau d’aide

⚬ Moyens de l’ordre de la flexibilité et de l’adaptation



Selon le Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES), l’élève doit donc être en situation de besoin. 
Ce n’est donc pas le diagnostic qui est le critère d’attribution. 

*Lorsque l’élève ne se retrouve plus en situation de besoin, on peut faire le choix de retirer graduellement les aides technologiques.

Dans le cadre de la démarche du PI, on doit déterminer que cette aide :

• Atténue les obstacles liés à une difficulté marquée et persistante ou à une 

limitation;

• Doit révéler un caractère indispensable et essentiel à sa réussite.





DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE D’INTERVENTION : 

• Collecte d’informations et analyse des besoins d’apprentissage

• Analyse de l’efficacité des mesures de remédiations déjà mises en 

place

Quelles sont les 

difficultés marquées 

chez l’élève ?

À quel besoin veut-on 

répondre ?

L’élève bénéficie-t-il 
d’interventions 

supplémentaires et 
ciblées?

Quels sont les moyens 

déjà mis en place dans 

le cadre du PI ?



• Identification des fonctions d’aide ou des outils 
technologiques appropriés aux besoins de l’élève

Y a-t-il consensus sur 
les besoins 

prioritaires de l’élève ?

L’élève a-t-il des 
limitations motrices, 

physiques ou 
sensorielles ?

Quelle fonction d’aide 

ou outils pourrait 

pallier à sa difficulté ?

Est-ce indispensable 

pour sa réussite ?



Quelle fonction d’aide 

ou outil pourrait 

pallier à sa difficulté ?

Voici quelques exemples



• Ne modifie pas l’intention d’évaluation des différentes tâches à réaliser, ne réduit 

pas les exigences et ne procure pas un avantage;

• N’a pas d’incidence sur les résultats obtenus par l’élève et permet de mesurer 

adéquatement le niveau d’atteinte des exigences du programme;

• Est inscrite au plan d’intervention;

• Répond à un besoin particulier de l’élève;

• Est régulièrement utilisée par l’élève en cours d’apprentissage et d’évaluation;

• Permet à l’élève de faire la démonstration de ses apprentissages;

• Sollicite la prise de décision de l’élève : lorsqu’elle est utilisée par l’élève, celui-ci 

est autonome et il accomplit sa tâche seul.

Source : Info-Sanction 21-22-32

Quelle fonction d’aide ou 
outil pourrait pallier à sa 

difficulté ?



• Planification du développement des habiletés reliées 
aux fonctions d’aide et aux outils technologiques

• Planification dans l’application pédagogique

Quels sont les aspects reliés 
au développement et à la 
mobilisation des habiletés 

technologiques ?

Dans quel contexte ou 
intention pédagogique 
l’élève devra-t-il les 
utiliser en classe ? 

A-t-on consigné les 

fonctions d’aide au plan 

d’intervention ?

Comment s'assurer de la 

motivation de l'élève et de son 

désir d'implication dans 

l'apprentissage des AT ?

Comment s'assurer que 

l'initiation des AT est faite 

conjointement à l'école et à 

la maison ?

Comment sera aménagé 

l'horaire afin d'intensifier les 

rencontres d'initiation ?

Est-ce qu’une trajectoire dans 
l'appropriation des AT a été 

planifiée ?



Voici un exemple d’un carnet TIC



Travail collaboratif avec les orthopédagogues du secondaire



Travail collaboratif avec les orthopédagogues du secondaire



–Cahiers d’exercices

–Manuels scolaires

–Romans

–Matériel reproductible

Exemple d’une planification



• Expérimentation dans des contextes significatifs

L’élève aura-t-il des 
occasions fréquentes d’en 
faire l’expérimentation ? 

Est-ce que l’ensemble des 
intervenants concernés 

sont informés ?

Est-ce que l’expérimentation se 

fera principalement en classe 

afin de favoriser le transfert ? 

Qui assurera le 
soutien auprès de 

l’élève ? 

Est-ce que les parents sont informés 

régulièrement de l’évolution de la 

situation de l’élève ? Comment 

favoriser et maintenir la 

collaboration école-maison ?



Prévoir un équilibre dans l’utilisation des aides technologiques en tenant 

compte de ses capacités et de sa situation de besoin
o À quel moment lira-t-il seul vs la synthèse vocale ?

o À quel moment l’élève utilisera-t-il le crayon vs le clavier ? 



• Évaluation de l’efficacité des AT en contexte 
d’apprentissage et d’évaluation

• Consignation (preuves d’apprentissage)

Est-il autonome dans son utilisation ?
A-t-il une bonne fluidité au clavier ?

Est-il confortable face à l’outil 
technologique ?

Est-ce efficace et 
essentiel à la réussite 

de l’élève ?

Y a-t-il des ajustements à 

apporter en fonction de 

l’évolution de l’élève et de 

sa situation ?

Comment consigner, de façon 

continue, les progrès de 

l’élève ?

A-t-on révisé et évalué le plan 

d’intervention afin de maintenir ou de 

modifier certains éléments 

(besoins/capacités/objectifs/ moyens) 

en fonction de sa situation ?

Avons-nous prévu une 

rencontre avec les parents 

pour s'assurer du suivi ?



Synthèse vocale 

Traitement de texte avec correcteur





NON
L’élève doit être en situation de besoin et 
l’outil doit avoir un caractère indispensable. 

OUI
Depuis 2008, l’élève ayant des besoins 
particuliers peut habituellement avoir droit à 
la majorité de ses aides aux examens 
(inscrites au PI). Pour plus d’informations, 
consulter la section des caractéristiques des 
fonctions d’aide autorisées. 

Dans certains cas, cela peut être possible 
après entente avec la direction de l’école de 
votre enfant. 

OUI, si mesure 30812
Si l’élève en a besoin, l’élève pourra en bénéficier 
tout au long de son parcours scolaire s’il est 
en continuité. L’école s’occupe d’en faire le 
transfert. 





•
•

Pour améliorer l’utilisation du clavier, il n’est pas nécessaire de posséder un doigté.  

 Il faut amener votre enfant à être fonctionnel avec le clavier et la souris : 

✓ Utiliser les deux mains pour taper 

✓ Retrouver rapidement les lettres sur le clavier (Ex. : Tuxtyping, Tap’Touche, etc.) 

✓ Cliquer et glisser avec la souris (Ex. : Hibouboo, Jeuxpourtouspetits, etc.) 

https://tux-typing.en.softonic.com/
https://www.taptouche.com/fr/documentation/edition-scolaire/guide/formation/jeux
https://www.lhibouboo.com/jeux-educatifs.php
https://www.jeuxpourtoutpetit.com/toucher/index.php


•
⚬
⚬

•

Il faut amener votre enfant à être fonctionnel avec l’ordinateur 

✓ Démarrer et éteindre l’ordinateur 

✓ Ouvrir sa session avec son mot de passe 

✓ Ouvrir un fichier et sélectionner un document (enregistrer, le nommer, etc.) 

✓ Utiliser les principales fonctionnalités des fonctions d’aide 

 Capsules pour WordQ

 Capsules sur Lexibar

https://zoneformation.mathetmots.com/formation/formation-wordqspeakq-pour-parents/
https://www.lexibar.ca/ca/fr/
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